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POINT D’EAU

Qu’est-ce que Rapid’Eau ?

• Une solution de distribution d’eau 100 % éco responsable.

• Une structure légère de 14 robinets alignés qui assure le ravitaillement 
en eau de toute manifestation sportive, festival et commerciale.

• Un distributeur d’eau raccordé directement au réseau de ville ou auto-
nome grâce à une cuve de 250 litres.

• Un support de communication 100 % personnalisable.

100 % françaiséco responsable anti-gaspi
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• Vous organisez un événement avec un large public ?

• Vous cherchez une solution novatrice pour faciliter vos approvisionne-
ments en eau, abandonner l’utilisation de plastique à usage unique et 
limiter les déchets générés.

Nous vous proposons une solution innovante, écoresponsable 0 plastique,    
0 déchet et 0 gaspi !

• Volume important de déchets

• Coûts de manutention et de transport 

élevés

• Nombreux bénévoles mobilisés

• Bilan carbone de l’eau distribuée élevé

• Image négative de l’événement

Événement sans Rapid’Eau Événement avec Rapid’Eau

Pourquoi choisir la Rapid’Eau ?

• Absence de déchet

• Simple à installer

• Simple surveillance de l’installation

• Bilan carbone de l’eau distribuée faible

• Image positive de votre événement

• une grande surface de communication.
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Qu’est-ce que la Cup ?

• Une solution de distribution d’eau éco responsable.

• Une fontaine géante équipée de 3 pailles de distribution et 3 boutons.

• Raccordée au réseau de ville ou autonome 
grâce à une cuve de 60 Litres.

• Un distributeur de boissons qui fait 
aussi support de communication.

100 % françaiséco responsable anti-gaspi
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 E C O
F R I E N D LY

Directement branchée au réseau d’eau potable
+

gobelets compostables
=

manifestations 0 plastique et 0 déchet.

Pourquoi choisir la Cup ?

• Pour limiter l’impact écologique de vos événements, sortir du tout 
jetable et consommer plus sobrement.

• C’est une fontaine géante garantie 0 déchet : 

Choisissez votre formule

LOGO
OU

COVERING
TOTAL

CHOIX DE
BOISSONS

GARANTIE
ET

ASSURANCE
LIVRAISON

ET POSE

O P T I O N S  P O S S I B L E S

à la location ou à la vente

GOBELETS
OU GOURDES
COMPOSTABLES

• C’est un distributeur de boissons 100 % personnalisable, du 
simple logo au total covering, idéal pour vos séminaires, 
festivals, tournées, lancements de produits, fêtes privées, 
événements sportifs, salons, etc .
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Ils nous font confiance
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Ils nous font confiance
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On parle de nous
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De l’eau potable en toute sécurité
En France, l’eau du robinet est l’un des aliments les plus contrôlés. Elle fait l’objet d’un suivi sanitaire permanent, destiné à en 
garantir la sécurité sanitaire. L'eau des Cups et Rapid'Eau est systématiquement analysée préalablement à sa distribution 
afin de garantir sa potabilité et la sécurité des participants à l'événement.
À la demande du client, une certification du respect des normes réglementaires françaises de potabilité peut être délivrée en 
amont de l'évènement par un laboratoire agréé par l'Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'Alimentation, de l'environ-
nement et du travail (ANSES).

Réglementation française relative à la qualité et à la sécurité de l'eau :

Le contrôle sanitaire mis en œuvre par les Agences régionales de santé (ARS) comprend :
– la réalisation d’un programme de prélèvements et d’analyses d’eau en différents points des installations de production et 
de distribution d’eau,
– l’expertise sanitaire des résultats d’analyses,
– l’inspection des installations de production et de distribution d’eau,
– la prise de décision relative aux mesures de l’administration (autorisations, gestion des non-conformités, etc),
– le contrôle de la surveillance exercée par la personne responsable de la production et distribution de l’eau,
– l’information sur la qualité de l’eau.

Les programmes de contrôle mis en œuvre par les ARS, en application des dispositions de la Directive européenne 98/83/CE 
relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et du Code de la santé publique, portent sur des paramè-
tres microbiologiques, physico-chimiques ou radiologiques afin de s’assurer que les eaux sont conformes aux exigences de 
qualité réglementaires et ne présentent pas de risque pour la santé des consommateurs.

Les prélèvements et analyses sont réalisés par des laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire des eaux au titre du code de 
la santé publique et retenus par les Agences régionales de santé après mise en concurrence

Ce contrôle sanitaire donne lieu chaque année à la réalisation de près de 320 000 prélèvements d’eau et de plus de 18,5 
millions d’analyses.

Les exigences de qualité auxquelles doivent satisfaire les valeurs mesurées pour chaque paramètre sont précisées par le Code 
de la santé publique, en application de la Directive européenne 98/83/CE relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine.

En France, les exigences de qualité sont classées en deux groupes :
– des limites de qualité pour les paramètres dont la présence dans l’eau induit des risques immédiats ou à plus ou moins long 
terme pour la santé de la population. Ces limites de qualité concernent, d’une part, les paramètres microbiologiques et 
d’autre part, une trentaine de substances indésirables ou toxiques (nitrates, métaux, solvants chlorés, hydrocarbures 
aromatiques, pesticides, sous-produits de désinfection, etc.).
– des références de qualité pour une vingtaine de paramètres indicateurs de qualité, témoins du fonctionnement des installa-
tions de production et de distribution. Ces substances, qui n’ont pas d’incidence directe sur la santé aux teneurs normalement 
présentes dans l’eau, peuvent mettre en évidence un dysfonctionnement des installations de traitement ou être à l’origine 
d’inconfort ou de désagrément pour le consommateur.

Ces exigences de qualité sont notamment fondées sur les évaluations menées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
pour établir des « valeurs guides » en fonction des connaissances scientifiques et médicales disponibles. Une valeur guide est 
une estimation de la concentration d’une substance dans l’eau de boisson, qui ne présente aucun risque pour la santé d’une 
personne qui consommerait cette eau pendant toute sa vie.

Source : Le contrôle de la qualité de l'eau du robinet - Ministère de la Santé et de la Prévention
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